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Le recensement et le prélèvement  

des sujets en état de mort encéphalique (SME) 
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Pays 
Taux de prélèvement par  

million d’habitants 

  

Consentement  

Présumé 

Souple          Dur             NA 

Consentement 

Explicite 

Espagne 35,7      x   

Croatie 35,1                                  x   

Portugal 27,3      x     

Belgique 26,9                              x   

USA 26,6        x 

Autriche 24,9      x   

Slovénie 21      x   

Italie 22,7      x   

Norvège 22,4                                    x   

Angleterre 20,6   x 

Rép Tchèque 24,4      x   

Irlande 13,4   x 

Hollande 16,8   x 

Suède 17,3      x   

Pologne 15,5      x   

Allemagne 10,4   x 

Prélèvement sur donneurs décédés et type de consentement en Europe 

et aux USA 

Sources : Newsletter transplant 2014 / Projet européen Coorenor – Enquête 2013 
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Position du défunt et des proches 

Le donneur : 
ü avait exprimé sa position oralement : 36% 

ü n’avait pas exprimé sa position : 56% 

ü était porteur d’une carte de don : 4% 
 

En cas de prélèvement, PMOT présenté aux proches 
comme: 
ü le respect de la volonté du défunt : 86% 

ü le choix des proches : 7% 

 

En cas de non prélèvement, PMOT présenté aux 
proches comme: 
ü le respect de la volonté du défunt : 48% 

ü le choix des proches : 41% 

 

Arrêt de la ventilation annoncé aux proches : 92% 
 



Activité de PO 

Données préliminaires Famiréa 2014-15 



constats 

•Loi mal connue 

•Disparités régionales et une hétérogénéité de 

pratique 

•Stagnation du taux de refus malgré une amélioration 

globale de performance 

•Nécessité d’une concertation élargie 

•Volonté de maintenir le principe du consentement 

présumé 



I. ï Les deuxième à avant-dernier alinéas de lôarticle L. 1232 1 du code de la 

santé publique sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

 

« Le médecin informe les proches du défunt, préalablement au prélèvement 

envisagé, de sa nature et de sa finalité, conformément aux bonnes pratiques 

arrêtées par le ministre chargé de la santé sur proposition de lôAgence de la 

biomédecine. 

 

« Ce prélèvement peut être pratiqué sur une personne majeure dès lors 

quôelle nôa pas fait connaître, de son vivant, son refus dôun tel prélèvement, 

principalement par lôinscription sur un registre national automatisé prévu à cet 

effet. Ce refus est révocable à tout moment. » 

 

Article 192 de la loi relative à la modernisation  

de notre système de santé (II) 



 II. ï Le 2° de lôarticle L. 1232 6 du code de la santé publique est ainsi 

rédigé : 

 

« 2° Les modalités selon lesquelles le refus prévu au dernier alinéa 

du même article peut être exprimé et révoqué ainsi que les conditions 

dans lesquelles le public et les usagers du système de santé sont 

informés de ces modalités;». 

 

III. ï Les I et II entrent en vigueur six mois après la publication du 

décret en Conseil dô£tat prévu au II, et au plus tard le 1er janvier 

2017. 

 

Article 192 de la loi relative à la modernisation  

de notre système de santé  



_ Réaffirmation du principe du consentement présumé fondé 

sur l’expression de la volonté de refus de la personne décédée. 

 

• Positionne le RNR comme l’outil « principal » d’expression du refus ; 

• Renvoie à un décret la définition des modalités d’expression du 

refus ainsi que les conditions dans lesquelles le public et les usagers 

du système de santé sont informés ;  

• Renvoie à un arrêté la définition de bonnes pratiques précisant les 

modalités d’information des proches sur la nature et les finalités du 

prélèvement.  

Loi relative à la modernisation de notre système de santé 
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Déroulement de la concertation  

25 avril ; 9 mai ; 23 mai 

Mars          Avril                  Mai                  Aout                      Novembre             



_ Le champ du décret tel que défini par la loi :  

 

« Les modalités selon lesquelles le refus […] peut être exprimé et 

révoqué ainsi que les conditions dans lesquelles le public et les 

usagers du système de santé sont informés de ces modalités » (art. 

L. 1232-6) »  

 

 

Application janvier 2017 

D®cret déapplication 
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Nouveau décret n°2016-1118 du 11 août 2016 relatif au modalités 

d’expression du refus (remplaçant celui de 2005) 
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Nouveau décret n°2016-1118 du 11 août 2016 relatif au modalités 

d’expression du refus (remplaçant celui de 2005) 
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Nouveau décret n°2016-1118 du 11 août 2016 relatif au modalités 

d’expression du refus 
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RNR Dématérialisation partielle du système d’inscription 

au Registre National des Refus du grand public  
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_Le champ des bonnes pratiques tel que défini par la loi :   
« Le médecin informe les proches du défunt, préalablement au prélèvement 
envisagé, de sa nature et de sa finalité » (art. 1232-1)  

Les points précis des RBP sont notamment :  
• Les étapes de prise en charge des proches ; 

• Le contenu de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ délivrée ;  

• La visite du défunt ; 

• Les intervenants et leurs rôles réciproques (Coordination hospitalière, 
réanimateurs) ; 

 

 

 

Bonnes pratiques 
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Intégration avec les autres RBP 

•application ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜмфн ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴ° 2016-41 du 26 janvier 
2016  

• règles de bonnes pratiques relatives au prélèvement 
ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ Ł ŦƛƴŀƭƛǘŞ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞŎŞŘŞŜ 
homologuées par arrêté du 29 octobre 2015  

• règles de bonnes pratiques relatives au prélèvement de tissus 
et au recueil de résidus opératoires issus du corps humain 
utilisés à des fins thérapeutiques homologuées par arrêté du 
1er avril 1997 (révision en cours). 
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Consensus: le poids des mots 

•wŜǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

•¢ŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŜŦǳǎ 

•Traçabilité  

•aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀōƻǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ 

•Accompagnement  

•Formation  
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• Les règles de bonnes pratiques déclinent le cadre législatif en lignes 
ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀōƻǊŘ ŘŜǎ 
proches. Elles tiennent compte de la réalité de terrain. Elles traitent de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ƴŀƛǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǉǳƛ ŀōƻǳǘƛǘ ŀǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǘƛǎǎǳǎ ǎǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞŎŞŘŞŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ 
2015 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives au 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ Ł ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞŎŞŘŞŜ : 
« Le prélèvement d'organes se déroule selon un processus qui commence 
dès le recensement d'un donneur potentiel et finit lorsque le corps du 
défunt est rendu aux proches ». /ΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǉǳŜ 
ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ǎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ 
ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ 
ǊŜƴŘǳ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎΣ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ƻǳ ƴƻƴ à un prélèvement 
ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƛǎǎǳǎΦ  
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•[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƻŎŝŘŜ ǇŀǊ étapes séquentielles et progressives. 
Lƭ ǾƛǎŜ Ł ƛƴŦƻǊƳŜǊΣ ŀƴƴƻƴŎŜǊ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ 
ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƛǎǎǳǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭ 
Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŦǳƴǘ 
exprimée de son vivant.  

 

•[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴŜ ǎΩƛƳǇǊƻǾƛǎŜ Ǉŀǎ, il se construit dans la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
нф ƻŎǘƻōǊŜ нлмрΦ Lƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 
spécifique, tracée dans le dossier donneur.  
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•[ΩŀŎŎǳŜƛƭ des proches constitue le premier temps de 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ. 

•[ŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ réalité du décès est 
ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ  

•9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜ Řǳ ǊŜŦǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ Lƭ ŘƻƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
mesure du possible, se faire dans un deuxième moment de la 
rencontre, après la visite que peuvent faire les proches auprès 
du défunt. 

•Cette étape incombe, dans le binôme médecin 
réanimateur/coordination hospitalière, principalement à la 
coordination hospitalière.  
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aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ 
prélèvement exprimée par le défunt, de son vivant 

ΧΧΦ conformément au décret  

•[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ǊŜŦǳǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭΩŜȄǇǊƛƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŀǘŞΣ 
ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀǳǘŜǳǊΣ Ŝǘ ŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 
nom, prénom, date et lieu de naissance 

•/Ŝ ǇǊƻŎƘŜ ƻǳ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ ŘŜ 
prélèvement transcrit par écrit ce refus en mentionnant 
précisément le contexte et les circonstances de son 
expression. Ce document est daté et signé par le proche qui 
Ŧŀƛǘ ǾŀƭƻƛǊ ŎŜ ǊŜŦǳǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ 
de prélèvement.  
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•Enfin, le prélèvement constitue une possibilité ouverte par la 
loi ; toute décision de prélèvement comme de non 
prélèvement doit tenir compte du contexte dans lequel il est 
envisagé et doit être  analysée tant qualitativement que 
quantitativement. 

•¢ŜƳǇǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ a posteriori de chaque entretien 

•[ΩŀōƻǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŞŎǊƛǘŜ 
dans le dossier du donneur prévu au paragraphe V11-2 de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нлмр ǎǳǎǾƛǎŞ Τ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŞŎǊƛǘǎ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŦǳƴǘ ŘŜ ǎƻƴ 
vivant doivent être intégrés dans le dossier ainsi que le 
ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ wbwΦ 

 



27 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

•La possibilité pour les proches de contacter la 
coordination hospitalière ultérieurement doit rester 
ouverte, Χ 

•[ŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ 
toutes les modalités de financement de la procédure 
ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
santé Χ 

•Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘΣ ǎΩƛƭǎ Ŝƴ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǎƛǊΣ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜ 
devenir des greffons. 
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Expliquer la loi ς novembre 2016  

•Auprès du grand public : campagne de communication pour 
ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ  

 

 

 

•Auprès des professionnels de santé : professionnalisation et 
travail en commun CHPOT / réanimation 

 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Υ ǇŀǊƭŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾƻƛȄ όŀƎŜƴŎŜΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ 
associations) pour garder la confiance de tous 

DON 
CORPS LOI 

CULTURE 


